












































































































































































A R R Ê T É  N °  A R 2 0 2 2 7 3 0

MODIFICATION PROVISOIRE DE LA REGLEMENTATION
DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

11 rue Gabriel Péri

Le Maire de la Commune de FOURAS,
VU les articles L.2212-1 et suivants, L.2213-1 et suivants,  L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29 du Code des Collectivités
Territoriales,
VU les articles L.130-4, R.411-8 et R.411-25 du Code de la Route,
VU l’article R.610-5 du Code Pénal,
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière,
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livret 1, 8ème partie) approuvée par arrêté interministériel du 6
novembre 1992 et modifiée par les textes subséquents,
VU l'arrêté municipal n° AR2022596 en date du 29 septembre 2022, portant réglementation relative à l'occupation du
domaine public communal,
CONSIDERANT que des travaux de branchement gaz vont être effectués par l’entreprise Aquitaine Réseaux pour le compte de
GDRF,
QU’EN CONSÉQUENCE, il  y a lieu de  prendre toutes mesures utiles afin d’éviter tout risque d’accident et d’assurer la
sécurité publique,

A R R Ê T E

Article 1 - Du  4 au 23 janvier 2023, le stationnement  sera interdit  au droit  du chantier,  la  chaussée sera
rétrécie, et la circulation pourra être réglée en alternat.

Article 2 - Les panneaux de présignalisation,  de signalisation,  de déviation et d'interdiction seront mis en
place par et sous la responsabilité de l’entreprise.

Article 3 -    Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois en vigueur
et tout véhicule pourra être mis en fourrière.

Article 4 - Le Directeur Général des Services, la Gendarmerie et la Police Municipale sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera affiché et publié.

  
    Fait à FOURAS, le 25 novembre 2022,

                                                                           Le Maire,
                                                                    Daniel COIRIER,

PUBLIE LE

Recours : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif territorialement compétent, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et de son affichage.
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